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Information sur les fouilles archéologiques préalables



De quoi s’agit-il ?

Il s’agit d’une fouille d’archéologie préventive. 

Concrètement, l’opération consiste en un décapage mécanique de la zone de 

prescription, une fouille archéologique de l’ensemble des vestiges mis au jour, la 

remise en place des terres, la libération des terrains, l’étude des vestiges et la 

rédaction d’un rapport final d’opération.

Les engins actuellement sur le site procèdent au décapage mécanique.

Cette opération fait suite au diagnostic initial réalisé en mai-août 2023.
-



Quelles autorisations?

Cette fouille est 

autorisée en application de

- l’Arrêté Préfectoral du 4 

avril 2025 (ci-joint)

- l’Arrêté Préfectoral du 

19 septembre 2024 (en 

annexe)



Quand et comment cela a-t-il été communiqué ? 1/2 

• Dans le dossier de la concertation du projet sous l’égide de la CNDP, il est indiqué au §4.5.5 : 

« suite au diagnostic initial réalisé en mai-août 2023, il est prévu une opération de fouilles 

archéologiques préventives sur une superficie de 6 hectares sur le site du projet. Cette opération 

est prévue de se dérouler sur une durée de 6 mois environ entre mars et novembre 2025. »

• Ces fouilles archéologiques préventives ont également été présentées lors de la Réunion de 

lancement de la concertation le 24 mars. Ci-dessous un extrait de la p.53 de la présentation de la 

Réunion de lancement du 24 mars. Cette présentation est disponible sur le site de la concertation 

https://www.emme-concertation.fr/

https://www.emme-concertation.fr/


Quand et comment cela a-t-il été communiqué ? 2/2

L’Arrêté Préfectoral du 4 avril 2025 a été affiché :

• A l’entrée du site (voir ci-dessous)

• En mairie de Parempuyre



ANNEXE : Arrêté Préfectoral du 19 septembre 2024 



Pour vous informer et 
contribuer, visitez : 

www.emme-concertation.fr
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